
 
 
 
 
 

 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE D’HENNEBONT 
_____ 

 
Séance Publique du 14 décembre 2023 

______ 
 

 
 
Objet de la délibération 

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 

1ER JANVIER 2024  

 

Le quatorze décembre deux mille vingt-trois à 18 H 00, séance ordinaire du Conseil 
Municipal de la Commune d’HENNEBONT, légalement convoqué le sept décembre 
deux mille vingt-trois, réuni au lieu de ses séances, Salle du Conseil Municipal, sous la 
présidence de Madame Michèle DOLLÉ, Maire 

 
Etaient présents : 

 Michèle DOLLÉ ,  Yves GUYOT ,  Pascal LE LIBOUX ,  Joël TRÉCANT ,  Valérie MAHÉ ,  
Julian PONDAVEN ,  Lisenn LE CLOIREC ,  Marie-Françoise CÉREZ ,  André HARTEREAU ,  
Laure LE MARÉCHAL ,  Frédéric TOUSSAINT ,  Peggy CACLIN ,  Roselyne MALARDÉ ,  
Philippe PERRONNO ,  Jean-François LE CORFF ,  Anne-Laure LE DOUSSAL ,  Tiphaine 
SIRET ,  Gwendal HENRY ,  Alain HASCOËT ,  Aline LE FUR ,  Julien LE DOUSSAL ,  Fabrice 
LEBRETON ,  Aurélia HENRIO ,  Pierre-Yves LE BOUDEC ,  Sylvie SCOTÉ LE CALVÉ ,  
Michèle LE BAIL ,  Hilal SAFAK . 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Nadia SOUFFOY pouvoir à Marie-Françoise CÉREZ , Claudine CORPART pouvoir à Yves 
GUYOT , Jacques KERZERHO pouvoir à Alain HASCOËT , Stéphane LOHÉZIC pouvoir à 
André HARTEREAU , Guillaume KERRIC pouvoir à Gwendal HENRY . 
 
Absent(s) : 

Yves DOUAY . 
 
 

Madame la Présidente déclare la séance ouverte et prie les Conseillers Municipaux de 
désigner l'un des membres du Conseil pour Secrétaire. Monsieur Gwendal HENRY 

désigné pour remplir ces fonctions, les accepte et prend place au bureau en cette 
qualité. 

20 12 2023



 
 
 
 
 

 

 
Direction des Services Financiers N° 2023.12.019 
 

 

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 1ER 

JANVIER 2024  

Rapporteur : Pascal LE LIBOUX 

 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, la plus avancée en termes 
d’exigences comptable et la plus complète du secteur public local. Elle a été conçue pour retracer l’ensemble 
des compétences susceptibles d’être exercées par les collectivités pour améliorer la lisibilité et la qualité des 
budgets des comptes publics locaux. 
 
Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la 
particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 
départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les éléments 
communs aux cadres communal, départemental et régional existants.  
 
La M57 est un pré-requis à la mise en place du Compte Financier Unique (CFU). 
 
La mise en œuvre de cette nomenclature budgétaire et comptable introduit des changements notamment :  

- En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et des 
autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat, 
vote d'autorisations de programme et d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, 
présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif, 

- En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la 
possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres au sein d’une même section (dans 
la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel), 

- En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant d’autorisations 
de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des 
dépenses réelles de chacune des sections, 

- Amortissement prorata temporis des immobilisations (délibération distincte), 
- Limitation du champ des opérations exceptionnelles, 

 
En effet, l’instruction M57 offre plus de souplesse budgétaire puisqu’elle donne la possibilité au conseil 
municipal de déléguer au maire par décision la faculté de procéder à des mouvements de crédits à l’intérieur 
d’une même section, de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et 
dans la limite de 7.5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections.  
Le maire en informe l’assemblée délibérante lors de sa séance la plus proche. 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour la Ville 
de Hennebont, son budget principal et son budget annexe Aménagement du Quimpéro. 
 
Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un changement 
de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2023, la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car 
appartenant à une autre nomenclature comptable. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29 et suivants, 
Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 



 
 
 
 
 

 

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les Collectivités 
Territoriales et du Ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques, 
Vu l’avis favorable du comptable public en date du 6 juillet 2023, 
Vu l’avis favorable du Bureau Municipal en date 20 novembre 2023, 
Vu l’avis de la Commission « Ressources » en date du 27 novembre 2023, 
Vu le rapport présenté,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
 

 APPROUVE l’application de l’instruction budgétaire et comptable M57 aux budgets de la Ville de 
Hennebont (budget principal et budgets annexes M14) à partir du 1er janvier 2024, 

 APPLIQUE dès le 1er janvier 2024, le référentiel M57 dans sa version développée, compte tenu des 
seuils de population retenus, 

 CONSERVE les modalités de vote à savoir : 
Vote : nature avec référence fonctionnelle 

Fonctionnement : chapitre 

Investissement : chapitre    

Opération : non 

Provisions : budgétaire 

 AUTORISE Madame la Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 

 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération  
 

 

 

Le registre dûment signé 

Pour extrait certifié conforme 

La Maire, 
 
 
 
 
Michèle DOLLÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 
RENNES Cedex, ou par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 



 
 
 
 
 

 

 


